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Métropole  
Aix-Marseille-Provence  

République  
Française 

Département des 
Bouches-du-Rhône 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

MARSEILLE PROVENCE  

Séance du 26 mars 2019 
 

Monsieur Jean MONTAGNAC, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, a ouvert la séance 
à laquelle ont été présents 87 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Hélène ABERT - Christian AMIRATY - René AMODRU - René BACCINO - Mireille BALLETTI - Jean-Pierre BAUMANN - Jacques 
BESNAÏNOU - Solange BIAGGI - Nicole BOUILLOT - Marie-Christine CALATAYUD - Laure-Agnès CARADEC - Marie-Arlette 
CARLOTTI - Eugène CASELLI - Roland CAZZOLA - Bruno CHAIX - Gérard CHENOZ - Alain CHOPIN - Monique CORDIER - 
Vincent COULOMB - Monique DAUBET-GRUNDLER - Christophe DE PIETRO - Anne-Marie D'ESTIENNES D'ORVES - Nouriati 
DJAMBAE - Pierre DJIANE - Emilie DOURNAYAN - Marie-France DROPY OURET - Sandra DUGUET - Michèle EMERY - Yann 
FARINA - Nathalie FEDI - Céline FILIPPI - Richard FINDYKIAN - Josiane FOINKINOS - Arlette FRUCTUS - Karim GHENDOUF - 
Patrick GHIGONETTO - Jean-Pierre GIORGI - Martine GOELZER - Georges GOMEZ - José  GONZALEZ - Andrée GROS - Albert 
GUIGUI - Louisa HAMMOUCHE - Daniel HERMANN - Michel ILLAC - Noro ISSAN-HAMADY - Bernard JACQUIER - Christian 
JAILLE - Paule JOUVE - Fabrice JULLIEN-FIORI - Albert LAPEYRE - Gisèle LELOUIS - Annie LEVY-MOZZICONACCI - Marc 
LOPEZ - Patrick MAGRO - Bernard MARANDAT - Hélène MARCHETTI - Stéphane MARI - Jeanne MARTI - Bernard MARTY - 
Janine MARY - Xavier MERY - Jean MONTAGNAC - Yves MORAINE - Nadine PADOVANI-FAURE-BRAC - Grégory PANAGOUDIS 
- Elisabeth PHILIPPE - Claude PICCIRILLO - Stéphane PICHON - Catherine PILA - Marc POGGIALE - Marlène PREVOST - Muriel  
PRISCO - Martine RENAUD - Maryvonne RIBIERE - Georges ROSSO - Lionel ROYER-PERREAUT - Eric SCOTTO - Dominique 
TIAN - Maxime TOMMASINI - Jocelyne TRANI - Cédric URIOS - Lionel VALERI - Claude VALLETTE - Didier ZANINI - Kheïra 
ZENAFI. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Michel AZOULAI représenté par Solange BIAGGI - Mireille BALOCCO représentée par Marlène PREVOST - Loïc BARAT 
représenté par Gisèle LELOUIS - Marie-Josée BATTISTA représentée par René BACCINO - Mireille BENEDETTI représentée par 
Nadine PADOVANI-FAURE-BRAC - Jean-Pierre BERTRAND représenté par Jean MONTAGNAC - Patrick BORE représenté par 
Patrick GHIGONETTO - Nadia BOULAINSEUR représentée par Roland CAZZOLA - Valérie BOYER représentée par Mireille 
BALLETTI - Sophie CELTON représentée par Patrick MAGRO - Catherine CHAZEAU représentée par Christian AMIRATY - Michel 
DARY représenté par Marie-France DROPY OURET - Jean-Claude GAUDIN représenté par Yves MORAINE - Roland GIBERTI 
représenté par Hélène MARCHETTI - Bruno GILLES représenté par Laure-Agnès CARADEC - Vincent GOMEZ représenté par 
Marc LOPEZ - Régine GOURDIN représentée par Andrée GROS - Garo HOVSEPIAN représenté par Stéphane MARI - Dany LAMY 
représenté par Jacques BESNAÏNOU - Marie-Louise  LOTA représentée par Gérard CHENOZ - Florence MASSE représentée par 
Eugène CASELLI - Marcel MAUNIER représenté par Jean-Pierre BAUMANN - Danielle MILON représentée par Fabrice JULLIEN-
FIORI - Richard MIRON représenté par Monique CORDIER - André MOLINO représenté par Georges ROSSO - Claudette 
MOMPRIVE représentée par Grégory PANAGOUDIS - Virginie MONNET-CORTI représentée par Monique DAUBET-GRUNDLER - 
Roland MOUREN représenté par Lionel VALERI - Jérôme ORGEAS représenté par Jean-Pierre GIORGI - Patrick PAPPALARDO 
représenté par Daniel HERMANN - Gérard POLIZZI représenté par Bernard MARTY - Julien RAVIER représenté par Stéphane 
PICHON - Carine ROGER représentée par Michèle EMERY - Isabelle SAVON représentée par Marie-Christine CALATAYUD - 
Nathalie SUCCAMIELE représentée par Martine GOELZER - Guy TEISSIER représenté par Anne-Marie D'ESTIENNES D'ORVES - 
Josette VENTRE représentée par Martine RENAUD - Brigitte VIRZI représentée par Emilie DOURNAYAN. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Yves BEAUVAL - Sabine BERNASCONI - Roland BLUM - Jean-Louis BONAN - Frédérick BOUSQUET - Michel CATANEO - Anne 
CLAUDIUS-PETIT - Frédéric COLLART - Laurent COMAS - Sandra DALBIN - Sandrine D'ANGIO - Anne DAURES - Jean-Claude  
DELAGE - Dominique DELOURS - Frédéric DOURNAYAN - Dominique FLEURY VLASTO - Josette FURACE - Samia GHALI - 
André GLINKA-HECQUET - Annie GRIGORIAN - Nathalie LAINE - Laurent LAVIE - Eric LE DISSES - Laurence LUCCIONI - 
Antoine MAGGIO - Christophe MASSE - Martine MATTEI - Guy MATTEONI - Georges MAURY - Patrick MENNUCCI - Marie 
MUSTACHIA - Lisette NARDUCCI - Patrick PADOVANI - Didier PARAKIAN - Christyane PAUL - Christian PELLICANI - Nathalie 
PIGAMO - Roland POVINELLI - Véronique PRADEL - Marine PUSTORINO-DURAND - Stéphane RAVIER - Jean ROATTA - Marie-
Laure  ROCCA-SERRA - Roger RUZE - Emmanuelle SINOPOLI - Jean-Louis TIXIER - Martine VASSAL - Patrick VILORIA - Karim 
ZERIBI. 
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Monsieur le Président a proposé au Conseil d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

  

PROX 021-132/19/CT 
 Approbation d’une convention de délégation de compétence pour 
l'aménagement de cours d'eau, ouvrages et milieux associés du bassin versant de 
l'Huveaune au Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de l'Huveaune 
 
Avis du Conseil de Territoire 
DEE 19/17147/CT 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire Marseille-Provence sur proposition du Président délégué 
de Commission soumet au Conseil de Territoire le rapport suivant :  

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence sera prochainement saisi du rapport présenté ci-après 
pour avis au Conseil de Territoire Marseille-Provence. 

En vertu des dispositions de la loi MAPTAM, la Métropole AMP assure, depuis le 1er janvier 2018, la 
compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, dite « GEMAPI ». Le 
contenu de cette compétence n’est pas défini de façon littérale dans la loi, mais s’appuie sur les alinéas 1, 
2, 5 et 8 de l’article L211-7 du Code de l’Environnement, à savoir : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau 

5° La défense contre les inondations et contre la mer 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 
des formations boisées riveraines 

En application du programme d’action adopté en Conseil de Métropole du 28 juin 2018, la mise en œuvre 
de cette compétence s’organise, pour une partie du territoire, au travers de programmes d’actions portés 
par des syndicats de rivière compétents pour assurer en tout ou partie les missions de la GEMAPI. C’est 
le cas notamment sur la partie du territoire inclus dans le bassin versant de l’Huveaune, dont la gestion 
est assurée par le Syndicat du Bassin Versant de l’Huveaune, SIBVH. 

Par ses statuts révisés et entrés en vigueur par arrêté préfectoral, le SIBVH a pour objet, de contribuer à 
la mise en œuvre et au développement d’une gestion intégrée des enjeux de l’eau et participe à la 
prévention des inondations ainsi qu’à la préservation et à la restauration du bon état écologique des cours 
d’eau et des milieux aquatiques, sur le bassin versant de l’Huveaune,.   

A cet effet, il assure sur ce périmètre, au lieu et place de ses membres l’entretien des cours d’eau, 
canaux, lacs ou plans d’eau et de leurs accès, ainsi que la protection des sites, des écosystèmes 
aquatiques et des zones humides et des formations boisées riveraines. 

Il intervient dans le cadre de déclarations d’intérêt général, en cas de défaillance des propriétaires 
riverains ou des organisations qui leur sont substitués, et n’a donc pas vocation à intervenir lorsque ces 
propriétaires ou de telles organisations assurent l’entretien de ces espaces, comme c’est par exemple le 
cas sur le territoire de la commune de Marseille. 

Au titre de ces compétences transférées, il est amené à participer aux dispositifs réglementaires ou 
contractuels ayant pour objet la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, la prévention des 
inondations, la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole, tels que les 
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contrats de rivière et les PAPI, ainsi qu’aux études et actions tendant aux mêmes fins, y compris 
l’information et la sensibilisation des administrés. 

Une contribution statutaire de la Métropole représentant un montant annuel prévisionnel sur la période 
2018/2020 de 455 000 euros  permet d’assurer l’exercice de ces misions. 

Le syndicat a également vocation à réaliser ou se voir confier par ses membres, sur ce périmètre et par 
convention, la réalisation de toutes études et de toutes prestations de services et de travaux, de toutes 
délégations et tous transferts de propriété, de maîtrise d'ouvrage ou de gestion, sous quelque forme, 
concourant : 

• à l’aménagement et à la restauration des cours d’eau, canaux, lacs ou plans d’eau et de leurs 
accès, ainsi que des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides et des formations 
boisées riveraines ; 

• à la réalisation, l’entretien et la gestion des aménagements visant à préserver, réguler ou 
restaurer les caractères hydrologiques ou géomorphologiques des cours d’eau ;  

• à la prévention et à la défense contre les inondations. 

La présente convention a pour objet, dans ce cadre et à ces fins de déléguer au syndicat, dans le cadre 
des dispositions de l’article 4-III de la loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des 
compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la 
prévention des inondations, l’exercice de certaines de ses compétences pour l’aménagement de 
l’Huveaune et des ouvrages et milieux associés. 

Il est précisé que des missions dans le cadre de conventions distinctes et spécifiques, en quasi-régie, 
sont confiées par la Métropole au syndicat :  

• pour des prestations de services et d’études, dans le cadre de la mise en œuvre de ses 
compétences en matière de GEMAPI,  

• pour l’organisation de la maîtrise d’ouvrage des opérations d’entretien et d’aménagement de 
cours d’eau hors bassin versant de l’Huveaune. 

Au titre de la présente convention, le syndicat s’engage à mener à bien les opérations suivantes  
• 1 - Aménagement GEMAPI du Parc de la Confluence à Auriol : travaux de mise en œuvre, 

maîtrise d’œuvre, coordination SPS, suivi hydraulique, écologique, social et valorisation 
• 2 - Aménagement GEMAPI de l’Huveaune entre Aubagne et La Penne-sur-Huveaune par 

traitement des « points de débordement : maîtrise d’œuvre conception (AVP-PRO-DCE) et études 
complémentaires pour intégration aux programmes d’actions du PAPI  

• 3 - Aménagement GEMAPI de l’Huveaune dans le secteur amont du Pont Heckel à Marseille : 
maîtrise d’œuvre (AVP-PRO-DCE), contribution à la réalisation des études complémentaires, 
constitution du dossier réglementaire  

• 4 - Aménagement des berges de l’Huveaune à Aubagne - centre-ville : contribution technique à la 
finalisation des études de faisabilité, au dossier réglementaire et au montage technique et 
financier d’une première tranche à réaliser. Contribution aux études complémentaires. Maîtrise 
d’œuvre conception des travaux de première tranche.  

• 5 - Aménagement de la zone d’activités Aubagne-Gémenos : études et travaux d’aménagement 
du Fauge-Maïre dans le cadre de l’aménagement de la zone du secteur de Camp de Sarlier, 
poursuite de l’accompagnement technique de la Métropole et des aménageurs privés de la mise 
en œuvre d’un schéma global de l’eau (AMO). Construction d’une feuille de route en déclinaison 
des résultats de l’Atelier des Territoires / imperméalisation dans la zone d’activités Aubagne-
Gémenos. 

• 6 - Aménagement GEMAPI des berges à Roquevaire dans le cadre de la voie verte reliant le 
collège au centre-ville, et le long du stade Léon David. Contribution aux études et 
accompagnement à la mise en œuvre.Il est précisé que d’autres missions dans le cadre de 



Métropole Aix-Marseille-Provence 
PROX 021-132/19/CT 

Signé le 26 Mars 2019 
Reçu au Contrôle de légalité le 11 avril 2019 

 

conventions distinctes et spécifiques, en quasi-régie, sont confiées par la Métropole au SIBVH 
pour des prestations de services et d’études, dans le cadre de la mise en œuvre de ses 
compétences en matière de GEMAPI . 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-
après :  

Le Conseil de Territoire Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5218-7 ; 
• Le Code de l’Environnement dans son ensemble, notamment les articles L. 211-7 et L-213-12 et 

en particulier les articles introduits ou modifiés par : 
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République.Le 

Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-7, 5211-20, 5215-21, 
5218-1 et 5218-7 ; 

• La loi n° 2003-699 du 30/07/2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels 
et à la réparation des dommages (titre II « risques naturels »), 

• La loi n°2010 -788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ; 
• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• Le procès-verbal de l’élection de Monsieur Jean MONTAGNAC en qualité de Président du 

Conseil de Territoire Marseille Provence du 13 Juillet 2017 ; 
• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° HN 056-187/16/CM  

du 28 avril 2016 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Conseil de 
Territoire Marseille Provence ; 

• La délibération du 15 décembre 2016 engageant la Métropole dans une démarche SOCLE ; 
• La délibération du 14 décembre 2017 actant la conservation de l’exercice de la compétence 

GEMAPI au niveau métropolitain abrogeant les délibérations n° HN 056-187/16/CM, HN 088-
219/16/CM, HN 108-239/16/CM, HN 129-260/16/CM, HN 143-274/16/CM, HN 157-288/16/CM du 
Conseil de Métropole du 28 avril 2016 portant délégation de compétences du Conseil de la 
Métropole aux six Conseils de Territoire ; 

• La délibération du 28 juin 2018 actant la définition du programme d’actions 2018-2020 relatif à 
l'exercice de la compétence GEMAPI au niveau métropolitain n° MET 18/7599/CM 

• La délibération du 28 juin 2018 actant l’Instauration de la taxe pour la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) à compter de l’année 2019 n° MET 
18/6426/CM ; 

• Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 
2016 – 2021 ; 

• Le Schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) du Département des Bouches-
du-Rhône approuvé par arrêté préfectoral le 20 mars 2017 ; 

• La délibération du 19 octobre 2017 actant l’organisation de la compétence GEMAPI au 
1er janvier 2018 ; 

• Le SOCLE Schéma d’Organisation des Compétences Locales de l’Eau de la Métropole Aix-
Marseille-Provence - Rapport de présentation et d’état des lieux, premier rapport d’étape 
septembre 2017 joint en annexe de la délibération du 19 octobre 2017 citée ci-dessus ; 

• La délibération du 28 juin 2018 actant l’Instauration de la taxe pour la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) à compter de l’année 2019 n° MET 
18/6426/CM. 

 

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS,  
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Entendues les conclusions du rapporteur, 
 
CONSIDERANT 

• Que le programme d’actions 2018-2020 relatif à l'exercice de la compétence GEMAPI au niveau 
métropolitain délibéré le 28 juin 2018 prévoit l’accompagnement de la Métropole par le SIBVH sur 
son territoire situé sur le bassin versant de l’Huveaune ; 

• Considérant que la présente convention fixe les modalités d’accompagnement de la Métropole 
par le SIBVH pour la délégation de la compétence GEMAPI sur le territoire de la Métropole situé 
sur le bassin versant de l’Huveaune ; 

 

DELIBERE  

Article unique :  
 
Le Conseil de Territoire Marseille Provence émet un avis favorable au projet de délibération portant sur la 
convention pour la délégation de la compétence GEMAPI sur le territoire de la Métropole situé sur le 
bassin versant de l’Huveaune annexée à la présente délibération.  
 
 
 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 

 
  

Certifié Conforme, 
Le Président du Conseil de Territoire  
Marseille Provence  
 
 
 
Jean MONTAGNAC 

 
 


